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Adresse : 530 Allée du Bocage  65300 Lannemezan 
Parcelle cadastrale totale : F 30  83 111 m² 
Un plan de division est prévu en plusieurs parcelles. La parcelle qui concernera le projet aura une surface 
projetée de : 54 231 m² 
 

 
 friche militaire de l'armée une zone de production maraîchère 

bio / Haute Valeur Environnementale. 
 
Le partenariat est fait avec la société REDEN SOLAR qui construira .  
Ce projet s'intègre dans un projet global de développement durable porté par la commune de 
Lannemezan et permettra de sécuriser et de développer l'activité de Terra Alter Native, via la Ferme 
Saint-Just, et de Terra Alter Gascogne. 
Il s'agit d'un projet de développement de fermes résilientes et innovantes de productions maraîchères et 
arboricoles biologiques (projet d'insertion sociale et professionnelle / légumerie / accès à une alimentation 
saine pour tous...). 

participation du 
 

 
 
 



 
 
 

 
 

 
 
La serre sera exploitée par l'EARL de la Ferme Saint-Just et permettra de disposer d'une surface à 
atmosphère contrôlée afin d'être à l'abri des aléas météorologiques, de faciliter la lutte raisonnée et avoir 
une meilleure maitrise contre les pathogènes. Elle permettra la mise en place de productions maraîchères 
en Bio (haricots verts, petits pois, tomates courgettes, aubergines, poivrons épinards, mâche, roquette...) 



 
 
 

et aura un impact sur l'environnement faible : pas de déchets plastiques, peu de produits phytosanitaires 
du fait d'une production en agriculture biologique. 
La serre permettra la mise en place de ces cultures en venant réguler le climat local et sécuriser les 
productions contre les aléas. 
 
Caractéristiques de la serre :  
Hauteur au faîtage : 5.30 m 
Longueur de la serre : 178,74 m 
Largeur de la serre : 137,16 m 
Serre mono bloc mufti-chapelles en verre, de type VENLO. 
Les pans Sud de la toiture de la serre seront équipés de panneaux solaires photovoltaïques. 
La toiture photovoltaïque produira de l'électricité, pour une puissance totale installée de 2891,7 kWc qui 
sera intégralement réinjectée sur le réseau de distribution publique ENEDIS. 
 
Caractéristiques des bassins : 
Les eaux de toitures de la serre 
2800m3. Ce bassin sera bâché (géomembrane) 

253 m3. 
 

 
 

 
Le bassin de gestion des eaux pluviales, nommé bassin de rétention est destiné à se vider 
progressivement grâce à une canalisation de débit de fuite de 58 l/s. Un surverse de sécurité sera 
également prévue  

Ce  descendu 
uniquement dans le remblai. 

 matières 
 Les eaux pluviales ainsi évacuées vont ensuite ruisseler 

naturellement au sein du boisement et  



 
 
 

 

 

Projet  :  
Selon une estimation des besoins théoriques en eau d'irrigation sous la serre photovoltaïque de 
Lannemezan (Retour  
sous la serre sont estimés à 12 106,4 m³/an, avec un maximum au mois de juin à 1 431,7 m³. 
 

dans le canal du la Neste (seulement en années sèches) 
 

 

 
 
Dossier L Eau :  

 
 

 
Il répondra à la réglementation relative à la loi sur l'eau. 
 

 
 

la réalité de la demande. 
Le zonage actuel dans le PLU est 1AUcm une 
adaptation du règlement écrit pour permettre la compatibilité avec cette activité agricole. 
 

 
 

 
 



 
 
 

 

 
 

 
 

au sud, l'allée du Bocage puis quelques habitations individuelles avec des parcelles agricoles. 
 
Le projet de serre agrivoltaïque va dans le sens du 
différentes lois et notamment Climat et Résilience. Ce projet est vertueux de quatre manières : 
- , 
- Il produit des fruits et légumes bio, 
-  s
chauffée), 
- Il favorise les circuits courts et notamment dans la restauration collective.  
 

 
Il est en parfaite cohérence avec les objectifs nationaux de développement des énergies renouvelables 

tie sud du pays. 
 

Par conséquent, la modification du règlement écrit pour rendre compatible le projet renforce les objectifs 
du PLU. 
 
Zone humide : 
La Commune de Lannemezan a depuis plusieurs années développé une politique volontariste de gestion 
de se

 et dans un esprit de protection de 
. 

Nous sommes donc très attachés au respect de ces milieux ous avons fait 
en sorte dans ledit projet la destruction de la zone humide repérée au nord de la parcelle. 
 
Sur cet aspect et sans que nous y soyons contraints, les services de l Etat nous demandent de sacraliser 
cet espace en le matérialisant dans le document d urbanisme. 
Nous envisagerons donc de pouvoir l inscrire dans le cadre de l élaboration du PLUi (Plan Local 
d Urbanisme intercommunal) de la CCPL (Communauté de Communes du Plateau de Lannemezan). 

 
 
Pour rappel, plusieurs études ont été réalisées afin de valider la compatibilité du projet avec des enjeux 
sanitaires. 
 

 
 

 

 
 



 
 
 

 

 
 

 

 
 

 
  

 

  
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 

 

 


